Fraude par chêques

Une des fraudes les plus communes est la fraude par chêque. À cause du délai pour que le chêque frauduleux voyage de la banque

du commercant qui a accepter le chêque j`usquà celle indiquée sur

la face du chêque il peut il avoir un délai de deux à sept jours. Ce

délai permet au fraudeur(se) d`ètre très loin.  Mais il n`y a presque

plus de délai si par exemple la banque du commercant est la Banque

Untelle succursale nord et le chêque provient de la Banque Unetelle

succursale ouest. Comme il s`agit de la même corporation bancaire

il est facile pour l`employé(ée) de la  banque de vérifier si il existe

des fonds dans le compte de banque sur lequel le chêque est fait.

Avec l`économie actuelle, certains commercants prendrons le risque

d`accepter un chêque personnel pour ne pas perdre une vente. Il

devient une cible. Mais mince consolation, il est très rare que la

personne qui fraude récidive une autre fois dans le même commerce.

Il est moins risqué pour le ou la fraudeur(euse) de s`attaquer a un

commerce dans une autre ville de préférence éloignée car de nos 

jours il existe des associations de commercants et la nouvelle d`un

danger de fraude se transmet entre membres de ces associations.

Mais il est très rare que le fraudeur ou la fraudeuse se retrouve en

prison car au Canada le fait qu`un chêque soit retourné avec comme

mention SANS PROVISION est considéré comme une fraude. Pour

qu`il y est une fraude il faudrait que le chêque a été émis sur â partir

d`un compte bancaire fermé ou inexistant. La partie du délit la plus

importante à prouver est l`intention de fraude.
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